
1

By

CITES : opportunités et défis pour la filière 

et les pays producteurs

Franck Monthe Ph.D. → Head of CITES Program, ATIBT

01 juillet 2025 | RACEWOOD, Pointe-Noire, République du Congo 



2

La CITES ou Convention de Washington  
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• Un commerce réglementé (efficacité et cohérence)

• Des décisions scientifiquement fondées

• Une coopération à de multiples niveaux

• Des résultats en matière de conservation

• Une utilisation durable des espèces sauvages

• Vers une certification ’verte’?

Veiller à ce que le commerce international des spécimens

d'animaux et de plantes sauvages ne menace pas la 

survie des espèces auxquelles ils appartiennent
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Les principes fondateurs de la Convention

1. CITES : principes et généralités 3

Le spécimen a été obtenu en accord avec les lois et réglementations nationales

régissant la protection de la faune et de la flore. Les parties doivent émettre un avis 

d’acquisition légale afin d’en confirmer le caractère autorisé

Les Parties doivent émettre un avis de commerce non préjudiciable: preuve sur 

fondements biologiques qui confirme que le commerce des espèces est durable 

et ne se fera pas au détriment de la survie des espèces et qu’il tient compte du 

rôle joué par les espèces dans l’écosystème. 

Les Parties doivent s’assurer que le commerce peut faire l’objet d’une traçabilité 

via la délivrance et le contrôle des permis et certificats adéquats de la CITES. 

Les rapports annuels nationaux, compilés dans la Base de Données sur le 

Commerce CITES, rassemblent les rapports établis par les Parties sur tous les 

permis et certificats délivrés (http://trade.cites.org ).

LÉGALITÉ
1

DURABILITÉ
2

TRAÇABILITÉ

3
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Les annexes de la CITES et leurs implications

1. CITES : principes et généralités 4

ANNEXE I. Espèces menacées d’extinction. 

ANNEXE II. Espèces pas nécessairement menacées 
actuellement d’extinction, pourraient le devenir si le 
commerce de leurs spécimens n’était pas étroitement 

contrôlé. 

Annexe III. Espèces soumises à réglementation d’une 
Partie qui a besoin de la coopération des autres Parties 

pour en contrôler le commerce international.

Le commerce international de ces 
espèces est généralement interdit.

Le commerce international de leurs 
spécimens est autorisé mais  

contrôlé. 

Les échanges commerciaux sont 
autorisés
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Evolution des inscriptions à l’annexe II
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Annexe
 I

 1%

Annexe II
98%

Annexe 
III

 1%

Appendix I Appendix II Appendix III

Source: CITES 2023 

En 1975, 18 espèces d'arbres ont été inscrites aux annexes.

En 2022, lors de la CoP19, 150 nouvelles espèces d'arbres 

ont été inscrites à l'annexe II.

Inscription: Doussié, Padouk, Acajou d’Afrique, Ipe &  

Cumaru à l’annexe II Majorité des 2/3

• Doussié (Afzelia spp.), Padouk (Pterocarpus spp.), Acajou 

d’Afrique, (Khaya spp.) *populations d’Afrique, Avec une 

période de transition de 90 jours, l’inscription entre en 

vigueur

• Ipe (Handroanthus, Roseodendron et Tabebuia spp.), 

Cumaru (Dipteryx spp.) *Avec une période transitoire de 

24 mois, l’inscription entre en vigueur

À ce jour, +- 800 espèces d'arbres à bois 

d'œuvre sont inscrites aux annexes de 

la CITES. 
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Zoom sur les trois genres africains
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1. Quelles sont les motivations qui 

soutiennent les propositions au niveau 

du genre ?

2. Quelle est le niveau réel de conservation 

de ces espèces dans les pays portant les 

propositions et quel impact possible sur 

le statut de conservation ?  

3. Quels mécanismes de gestion durable 

sont mis en place dans les pays ? 
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Problématique des permis d’importation

2. Opportunités pour la filière et les pays producteurs 7

Mesures domestiques UE : conséquences en Afrique centrale ?   

Blocage de 21 demandes de 

permis d’importation Padouk en 

Belgique

• Bois provenant de sociétés 

certifiées

• Espèce non considérée comme 

menacée

• Application de critères non exigés 

dans d’autres régions tropicales

• ACNP et quotas disponibles
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Renforcement des capacités sur les ACNP
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Atelier ACNP COMIFAC (PPECF), Douala, Mars 2025 Première notification conjointe des pays d’Afrique 

centrale depuis leur adhésion à la Convention.

Communication avec les autres Parties
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Renforcement des capacités sur les ACNP
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Étape ACNP Sections correspondantes du Canevas

1. Identification de l’espèce et détermination de son aire de 

répartition

2.1 Identification de l’espèce

2.3 Aire de distribution

2. Examen de la conformité aux exigences de propagation artificielle Les bois proviennent des populations sauvages

3. Examen des exclusions pertinentes et des ACNP précédents
3.4 Règlementations nationales en vigueur en matière d’aménagement

3.8 Évaluation de la mise en œuvre des ACNP précédentes

4. Évaluation du statut de conservation de l’espèce et des mesures de 

gestion actuelles

2.2 Statut de conservation IUCN et statut de protection légale CITES

3.6 Menaces sur l’espèce

5. Évaluation des risques biologiques et des effets potentiels de 

l’exploitation

2.4 Écologie de l’espèce 

3.7.4 Taux de reconstitution, Diamètres minimums et durées de rotation

6. Évaluation des impacts de l’exploitation sur l’espèce
5.1 Méthodologie d’établissement des quotas nationaux d’exportation

5.2 Données d’inventaire utilisées

7. Évaluation des impacts du commerce sur l’espèce

4.4 Volumes exportés

4.3 Volumes récoltés au niveau national

4.5 Consommation intérieure

8. Évaluation de la rigueur des mesures de gestion en place

3.4 Règlementations nationales en vigueur en matière d’aménagement

6.1 Suivi de l’exploitation

6.2 Traçabilité

9. Formulation de l’ACNP et recommandations associées 7 Perspectives et recommandations

Canevas commun d’élaboration des ACNP
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Mobilisation pour les réunions de la Convention
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Les réunions CITES ➔ CoP, tous les deux à trois ans 

Elles sont pour les Parties l'occasion de:

✓ passer en revue les progrès accomplis dans la conservation 

des espèces inscrites aux annexes;

✓ examiner (et s'il y a lieu adopter) des propositions 

d'amendement des listes d'espèces figurant dans les Annexes 

I et II;

✓ étudier les documents et les rapports émanant des Parties, des 

Comités CITES, du Secrétariat, et des groupes de travail;

✓ recommander des mesures pour améliorer l'efficacité de la 

Convention; et

✓ prendre les dispositions nécessaires (y compris l'adoption d'un 

budget) pour permettre au Secrétariat de fonctionner efficacement.
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Mobilisation pour les réunions de la Convention
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Les réunions CITES ➔ CoP, atouts des pays d’Afrique centrale

LÉGALITÉ
1

DURABILITÉ
2

TRAÇABILITÉ

3

Aménagement forestier, 

certification (10 % des forêts 

exploitables),  dispositifs de 

recherche et connaissance des 

espèces

Lois et réglementations nationales 

+ Déploiement d’outils de 

contrôles

Déploiement du SIVL, SIGIF, 

TRACER, Module traçabilité
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Mobilisation pour la CoP20
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Les réunions CITES ➔ CoP20 Samarcande, Ouzbékistan, du 24 novembre au 5 décembre 2025.
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Les réunions CITES ➔ CoP20.

https://cite
s.org/fra/c
op/20/am
endment-
proposals/
provisional

Les réunions CITES ➔ CoP20 Samarcande, Ouzbékistan, du 24 novembre au 5 décembre 2025.

Mobilisation pour la CoP20

https://cites.org/fra/cop/20/amendment-proposals/provisional
https://cites.org/fra/cop/20/amendment-proposals/provisional
https://cites.org/fra/cop/20/amendment-proposals/provisional
https://cites.org/fra/cop/20/amendment-proposals/provisional
https://cites.org/fra/cop/20/amendment-proposals/provisional
https://cites.org/fra/cop/20/amendment-proposals/provisional
https://cites.org/fra/cop/20/amendment-proposals/provisional
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Retrait des populations d’Afrique centrale des espèces 

Participation effective à la CoP: 

Inscription, Financement, Négociations bilatérales etc.

Mobilisation pour la CoP20
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Blocages des permis d’importation

Mise en œuvre de la convention dans la région

1. Clarifier les attentes du SGR de l’UE

• Obtenir des explications officielles sur les motifs de 

blocage.

• Clarifier les attentes concernant les ACNP, les 

documents d’appui ou les mesures de gestion durable 

attendues

2. Discuter les critères jugés techniquement ou 

scientifiquement non fondés ➔ PC26 DOC18 (taux de 

reconstitution à 100%)

3. Repositionner l’ACNP comme outil de gestion des 

espèces CITES dans la région

4. Mener un plaidoyer de haut niveau auprès des 

institutions à Bruxelles
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Respect de la Convention 

Mise en œuvre de la convention dans la région

• Lois nationales d'application de la Convention 

CoP19 Doc. 28, SC77 Doc. 31 (Rev.1), No. 

2024/104

• Application des recommandations du Comité pour 

les plantes SC77 Doc. 35.3

• Processus relatif aux Plans d’action nationaux pour 

l’ivoire  SC77 Doc. 34

• Faible traçabilité sur le marché intérieur

• Manque d’informations sur les flux domestiques

• Risque de contournement des obligations 

CITES

Suivi des volumes d’espèces CITES 

https://cites.org/sites/default/files/documents/F-CoP19-28_0.pdf
https://cites.org/sites/default/files/notifications/F-Notif-2024-104.pdf
https://cites.org/sites/default/files/notifications/F-Notif-2024-104.pdf
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Analyse de statut de conservation

Mobilisation des données scientifiques

Meliaceae – Entandrophragma cylindricum [Sapelli]

1- Evolution de la population des arbres

RPP: 17 < 30%  dans son aire de répartition

2- Aire de répartition de l’espèce

• Zone d’occurrence (> 600 km2)

• zone d’occupation (> 4 000 000 km2)

3- Densité de population actuelle (0,77 tige/ha)

• Seuil de 0,03 tige/ha (dbh >= 20 cm, Daïnou et al., 2016)

4- Structure de population

• Structure diamètre en ‘J’ inversé: bonne régénération

5- Adéquation DMEp (80 - 100 cm) et DFR (80 cm)

• DFR <= DME : les effectifs de semenciers sont supérieurs

STATUT DE VULNÉRABILITÉ 

Presque menacée (NT)
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Analyse de statut de conservation

Mobilisation des données scientifiques
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Diversification des espèces exploitées

Mobilisation des données scientifiques
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Aujourd’hui … 

1. Une dynamique régionale sans précédent autour de la CITES
• Première notification conjointe sur les ACNP, adoptée lors de l’atelier régional 

de Douala ;

• Canevas commun d’élaboration des ACNP, promouvant une harmonisation 

scientifique et réglementaire entre les États ;

• Coordination stratégique en amont de la CoP20, avec des propositions 

conjointes.

2. Des défis structurels encore à surmonter
• Blocages récurrents de permis d’importation, notamment en Europe ;

• Faible traçabilité sur le marché intérieur du bois ;

• Sous-valorisation scientifique de certaines espèces commerciales, analyse des 

statuts de conservation.

3. Une ambition régionale affirmée
• Porter un plaidoyer de haut niveau auprès des partenaires techniques et 

commerciaux, notamment l’UE;

• Faire entendre une voix structurée lors des négociations de la CoP20 ;

• Obtenir une reconnaissance internationale de gestion durable en œuvre en 

Afrique centrale.
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